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(Distribuée conformément r,_ l'article 24 et à l'article 
compléil)onto.ire F du règlomont intérieur du Conseil de tutelle) 

ABEL MIMBIANG NUYBATA 
Services Civils et Financiers 
Prévention - Viaison d 'Arrfih 
YAOUNDE - (CAMEROUN), -

Ob.jet. MA CAUSE 

Copies jointes 

I-1cnsieur le Secrétaire Général, 

Yaoundé, ce 5 Juin 1953 

A 

Monsieur Dag HAMMARSKJOFLD 
Secrétaire Général - ONU -
Lake Success, NEW-YORK (U.S.A.) 

Votre prédécesseur, Mr. TF.YGVB LIE, secrôtaire Général d 10NU démission

naire, a laissé mon affaire on instance dans vos services: je viens m'incliner 

encore à nouveau, par ma présente pétition, pour renouveler cette instance 

dossier No File No 1 TRI/130/5/03, année 1950, e~ · date du 20 Novembre, Y 
En effet, dans la brochure de ln Session 3e T/337 du 28 décembre 1948 

du Conseil de Tutelle du 16 ~1uin nu 5 Aottt 1948, paGe 189 - Document T/200 -

sur l'organisation Judiciaire locale, les peines corporelles sont admises 

{réponae ù la question No 33 - paso 227 du Rapport) -

I,ionsieur le Re pré sentant de la Belcique, . parlant de 1 1 emploi cles ch!l'.ti

ments corporels au TANGJ\!lYIKA a déclaré entre autres chose□ " ••• qu'ils y 

a.vo.:lent dos éléments qui permettaient d'e~pliquer pourquoi le ch~timent corporel 

devait <3tre appliqué à la population indi1ime, mais non aux Turopéens - Les 

raisons principales a-t-il dit sont los suivantes: 1° La peine de PRISON est 

pour les Européens un ch1ltiment rôel, tnndis que, bien souvent, pour les 

. indigènes, ce n'en est véritablement })as un. 

Y Note du Secrétariat Voir T/I:Er.5/91 et addenda 1 et 2;.· résolution 
333(VIII), 

53-21471 
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Il y a des indi15ènos qui chez eux, en liborté,ont un niveau de vie cortainement 

ir,férieur à ce.lui d'un détenu. Pour ces indigènes-là, la PRISON n'est :pns un 

chn'.timent et y avoir été comlamné n'est pas un châtiment inf~nt. 2° L'indigène 

n'a pa.□ pour d'aller en PRISON; 11 ne voit nucune diminution da sa condition 

oociale et il n'y en c. pas on fait - résulter de son séjour en PRISON" 

(T/SR.87, page 9 à 13 /u1glais). 

Mais à mon avis, cela me pnrnit.ne point □ 'appliquer ù. moi : s'il en est des 

indigènes qui oo plaisent do vivre en rnrson en .AFRIQUE, 11 en est de m~ms en 

Europe, soumis dan□ les mêm9s conditior.s □ ocinlos que noue dont Monsieur le 

Re!Jré □entant de la Belgique traite "d 1 JTIDIGB:NES11
• Monsieur, cette d:l~crimination 

raciale e::-. finira-t-on dans ce moude ? - l<a fait voila pourquoi l'AFRIQUE vit 

tout entière en TRISON et esclavage, parce qu'elle eot traitée "d'AMIE DE LA 

PRISOn". Sos citoyens frappée de rirovocations, 1 1 oeuvre de 1'l'obscurantisme 

colonialist0", abandonnent leurs familleo difficiles à reconstituer, lors d.e 

leur relaxe "ces diverses nersncuttono et oT-.,.,ressions", 

Monsieur lo Secrétaire Général, i<r. Victor HCO, secrétaire Général, votre 

adjoint, chargé du dé~artemont do Tutelle et dos renseignements provenant des 

territoires non autono:nos, du;;:-,·nt plus de deux ans me communique toujours une 

n:~r:ie ~épons0 quant à ma demande pour la oui te de r:1on PHOCEE, en instance devant 

les Tribur.aux ccmpétents : (décision de la 8e oeosion tenue le 15 tlaro 1951, en 

sa 343e séance). OR, le Gouvornemont do la France, charcé d1ETUDIER rrn. CAUSE 

s 1:J'.nfo.tuo au côté de 1 1injuetico, J:)Onr me RELFXHJER on CONVICT dans un.E'MPRISCNNE

I-IENT où je doio y mourir. Je vous ai adreooé rr.nintos réclarr.ationo en conséquence, 

et comme suite, l)O.r exer:tplo, je vous cornnunique une copie da votre o.ccusé de 

réception - Voua me déclerez-: 1° La Réoolution o.doptéo à la sui te de 1:r:a. pét:J.tion 

est lo. lettre du 4 Mai 1951 - 2° Le Conoeil do Tutelle n'appelle aucune mesure de 

mn part. 

Monsieur le Secrétaire Génornl, jo vous prierais de ne point vous figurer en 

votre idée {je connais vos qualit{>s de CLEEC, moi, un rien du tout) que c'est 

pour voua attaquer que jo voua présenterais :trn. demande actuelle. Non !•loneieur je 

der:ando la Justico, la. Justice et la. J°ustice: cela ne veut pas dire le contraire 

toute l 1 esoonca de la vérité est ln. 
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A cet effet, je vous coIDinunique toutes les pièces y contenues sous pli 
r.~e~_ommandé if en vous suppliant une fois encore de plus, et à genoux : "L'ETUDE -

L'EXNlEN ET IlfVESTIGNl'IONS spéciaux" pour donner suite à mon PROCES. D'autre part, 

vous ne mtaviez jamais coIDID.uniqué la Résolution adoptée au sujet de mon appel 

introduit dans vo□ services contre le Représentant charcé de l'Administration au 
C 

, , 'Y . 
ameroun. Mr. TRYGVE LIE m1en a accuse reception4 

Par ailleurs des protestations comme celle que J'élève par ma présente 

pétition ont leur utilité. Monsieur VERSIERE se sert d'agents provocateurs pour 

attiser les passions dont 11 est incapable lui-m~me. 

De toutes les libertés, la Uberté d'opinion et d1expression est la plus 

précieuse,, parce qu 1elle est le signe et la condition de toutes loo autres. La 

liberté ost indivisible. On n'en défend pas le principe en la laissant opprimer 

dans les faits. Celle d'autrui est aussi la n8tre, Là où celle d'autrui est 

atteinte, la n8tre eot menacée. J'ai perdu ma femme c 1est-à-dire ma fnmille; c'est 

le chef ù I oeuvre de la haute poli tique à partir de Monsieur VERS!ERE , • • à Monsieur 

SOUCADAUX. 

En conoéquence, la Providence, à bon escient, vous a placé dans cette place 

pour illuminer les Mondes universels. Vous devez savoir que les plus forts sont 

en train de vouloir exterminer les plus faibles : "la Poli tique est générale" 

Au Secours l au Secours l nu Secours l ... Le Cameroun manque de justice • , • 

Veuillez agréer Monsieur le Socrétaire Général, à genoux, mes hoIIllllages les 

plus respectueux. 

( si{3Ilé) A/t-ITMBIANG N. 

ABEL MIMBIANG NYlIBATA 

1J Note ~u ~ecrétariat: Les documents mentionnés comme annexe sont conservés par 
le Secréturiet et seront mis à la disposition des membres du Conseil de tutelle 
sur deraa.nd.e. 
g/ Note du Sec:::-étariat : M. Mimbianc a envoyé plusieurs lettres au Secrétariat 
aprés l'examen de sa pétition T/FET,5/91 et addenda 1 et 2, Ces communications, 
conformément à l'article 24 du règlement intérieur, ont été signalées à l'atten
tion du Conseil de tutelle sous la forme résumée habituelle. 




